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N

Espace boisé classé (ar<cle L.113-1 du C.U.)

Élément paysager du patrimoine

Zone de protec<on des rus et cours d'eau (7 m de part et d'autre)

Bande de 50 mètres de protec<on des lisières 
des bois et forêts de plus de 100 hectares

Terrain cul<vé ou non bâ< à protéger en zone urbaine
(jardin ou coeur d'îlot remarquable - L.151-23)

Groupe d'arbres remarquables

Orienta<ons d'aménagement et de programma<on

Emplacement réservé

Secteur de  mixité sociale

Zone d'influence de la gare

Rayon inconstruc<ble de 30 m autour des pylones électriques

Principe d'inconstruc<bilité de 100 mètres de part et d'autres
de l'axe de l'autoroute et de 75 mètres de part et d'autre
de l'axe de la RD934 en dehors des espaces urbanisés

Pôle de centralité urbaine

Secteur de Taille et de Capacité Limitée (STECAL)

Elément de paysage : bâ<ment remarquable

Arbre remarquable isolé

Mare ou mouillère

Point de vue à protéger (L.151-19)

Clôture remarquable

Elément de paysage : alignement d'arbres (art. L.151-19 du C.U.)

Bandes paysagères (art. L.151-23 du C.U.)

Règles d'implanta<on des construc<ons par rapport aux voies,
emprises publiques et limites sépara<ves (L.151-18)

Linéaire commercial protégé (L.151-16)
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